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Directive de la COMMISSION DE PLANIFICATION ACADEMIQUE (version 09.10.2019)  
 

Art. 2 – Composition : Le Conseil de Direction UNIL-CHUV-PMU, sur proposition du Décanat, constitue une Commission de planification 

académique composée :  

2.1 Des membres du Décanat FBM  

a. du Doyen qui la préside 

b. du vice-Doyen à la relève académique 

c. des autres vice-Doyens et vice-Doyen associé 
2.2 Des membres ex officio  

a.  pour la SSC/Grp. I: du Directeur général du CHUV 

b. pour la SSC/Grp. II: du Directeur général d’Unisanté 

c. pour la SSC: du Président du Collège des chefs de service 

d. pour la SSF: du Président ou vice-Président de la section  

2.3 Des membres par nomination 

a. de deux  membres du corps professoral de la SSC proposé par le Collège des chefs de département du CHUV 

b. d’un membre du corps professoral de la SSF proposé par les Directeurs de la SSF 

c. d’un membre du corps intermédiaire, médecin, issu de la SSC 
d. d’un membre du corps intermédiaire issu de la SSF 

e. de deux experts externes à l’UNIL (un pour la biologie et un pour la médecine) professeurs d’une autre Haute Ecole universitaire. 

2.4 Des invités (voix consultative)  

La Direction du Département concerné est invitée lorsqu’un objet concerne son Département. De plus, la présidence de la CPA peut inviter les 

directions des ressources humaines de chaque institution (UNIL, CHUV, Unisanté) et toute personne qu’elle juge utile pour un objet 

particulier, au cas par cas. 

Art. 3 – Durée des mandats : La durée du mandat des membres est de deux ans, renouvelable maximum deux fois, à l’exception de celle 

des membres mentionnés sous 2.1 et 2.2.  
 

MEMBRES AVEC DROIT DE VOTE 

Jean-Daniel TISSOT Doyen FBM  Président  (ex-officio) dès le 01.08.2015  
 

Reto MEULI Vice-Doyen Relève académique  Membre  (ex-officio) dès le 01.08.2017 
 

Pierre-François LEYVRAZ 
Philippe ECKERT   

Directeur général CHUV 
Directeur général élu (01.01.20)  

Membres  (ex-officio) 

Nicolas FASEL  

Alexandre ROULIN 
Vice-Doyen Recherche  

Vice-Doyen associé (R) 

Membre  (ex-officio) dès le 01.08.2016 

Membre  (ex-officio) dès le 01.10.2019 

Isabelle DECOSTERD ♀ Vice-Doyenne Enseignement Membre  (ex-officio) dès le 01.08.2016 
 

Manuel PASCUAL Vice-Doyen Communication Membre  (ex-officio) dès le 01.08.2016 
 

Christian FANKHAUSER  

oui Anita LUTHI ♀ 
Président SSF ou  
vice-Présidente SSF 

Membre  (ex-officio) dès le 01.10.2019 

Giuseppe PANTALEO  
Michel DUCHOSAL  

Président du CCS (au 31.12.19) 

Président élu (dès 01.01.20) 
Membre  (ex-officio)  

Jacques CORNUZ Directeur UNISANTE Membre  (ex-officio) dès le 01.01.2019 
 

Sect i on  des  Sc iences Fondamenta les  (SSF)  

Sven BERGMANN 
 

DBC/ Département de  

biologie computationnelle 

Représentant du corps professoral SSF 
(désigné par les Directeurs SSF) – a remplacé J. van der Meer 
3e mandat  01.08.2019 au 31.07.2021 

Justine COLLIER ♀ 
DMF / Département de 
microbiologie fondamentale 

Représentant du corps intermédiaire SSF  
(désigné par le Décanat) – a remplacé L. Michalik 
3e mandat  01.08.2019 au 31.07.2021 

Sect i on  des  Sc iences C l i n i ques  (SSC)  

Lucia MAZZOLAI  ♀  CHUV_DCV 
Représentant du corps professoral SSCii  
(désigné par Collège Chefs de Dépt.) - a remplacé  L. de Leval 
1er mandat  01.08.2018 au 31.07.2020 

Thomas HUGLE CHUV_DAL / RHU 
Représentant du corps professoral SSC iii  
(désigné par Collège des Chefs de Dépt) - a remplacé J. Cornuz 

1er mandat  01.08.2018 au 31.07.2020 

 Francesca SICLARI ♀ SSC 
Représentant du corps intermédiaire SSC 
(désigné par le Décanat) - a remplacé C. Clair-Willi nommée PAS 
1er mandat  01.08.2019 au 31.07.2021 

Cem GABAY UNIGE/FM Doyen  
Expert externe pour la médecine  
(désigné par le Décanat) – a remplacé H. Bounameaux 
1er mandat  01.08.2019 au 31.07.2021 

Joachim LINGNER EPFL 
Expert externe pour la biologie  
(désigné par le Décanat) 
2e mandat  01.08.2018 au 31.07.2020 

 

                                                 
i Décision du Décanat du 03.11.2014 

ii Proposition du CDD du 28.08.2018, validée au Décanat du 29.08.2018 

iii Proposition du CDD du 28.08.2018, validée au Décanat du 29.08.2018 


